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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8856

Auteur(s) : Jean d’Aillières, chevalier, Huon (seigneur)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1237, mars

Action juridique : vente

Langue du texte :  latin

Analyse
Jean d’Aillières, chevalier et seigneur de Huon, vend à l’abbaye de Perseigne 10 sous du Mans de rente anuelle.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n
° CCCXXXI, p. 188.

Dissertation critique
Mars 1237 (ou 1236) : Pâques tombe le 30 mars en 1236 et le 19 avril en 1237.

Texte d’après a

Universis — Johannes de Ailleriis miles et dominus de Ounan assensu Johanne uxoris mee et omnium heredum
meorum vendidi abbati et conventui B. M. de Persenia 10 d. cenomanenses annui census. 1236, mense martio.


